
RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES DÉCHETS                                                                         
SOLIDES DE LA RÉGION DE COATICOOK 

 

ÉCOCENTRE 
 

OBJECTIFS VISÉS : 
 

Favoriser le réemploi et le recyclage des matériaux récupérés 
Assurer une saine gestion des résidus domestiques dangereux 

Réduire la quantité de déchets vouée à l’enfouissement 
 

MATIÈRES ACCEPTÉES GRATUITEMENT : 
 

 Branches & résidus d’émondage ( coupés et attachées en ballot ) 
              Résidus verts ( gazon, feuilles morte, etc…) 
              Métal : fer, aluminium, cuivre, électroménager, réservoir a eau, etc. 
              Agrégats : roche, béton, brique ou autre granulaire 

Batteries : maison, auto, tracteur, camion, d’appareil électrique, … 
Équipement informatique, électronique ou électrique (fonctionnel ou non) 
Détecteur de fumée 
Huiles usées & filtres 
Peinture ( contenant ou canette ) 
Bonbonnes propanes (vide) 
 

 
MATIÈRES ACCEPTÉES – AVEC FRAIS ( 60 $ / Tm )  : 
 

 Bois de construction ( peint, traité, mélamine, veneer, etc. ) 
 Bardeaux d’asphalte 
              

 
TOUTES LES MATIÈRES DESTINÉES À L’ÉCOCENTRE DEVRONT ÊTRE 
TRIÉES AU PRÉALABLE. DANS LE CAS CONTRAIRE, LES CITOYENS SE 

VERRONT IMPOSER LES TARIFS DE GESTION APPLICABLE. LES 
PRÉPOSÉS ÉVALUERONT LES ARRIVAGES ET DIRIGERONT LES 

CITOYENS AUX DIVERS ENCLOS DE RÉCUPÉRATION. 
 

MATIÈRES REFUSÉES : 
 

 Pneus 
 Styromousse 
              Munitions 
 Carcasses d’animaux 
 Produits explosifs 
 

L’écocentre est exclusivement pour les citoyens 
Interdit aux Institutions, Commerces, Industries 

 

 
EMPLACEMENT :  1095, chemin Bilodeau, Coaticook 

INFORMATION   :   819-849-9479 
 

 


